
[image: image1.wmf]ussac

adalle


AMENAGEMENT DE LA TRAVERSEE DE RAVAUD

ECHEANCIER

Phase 1

Séquence 1 - Entrée Nord : arbres d’alignement, haies, sentier pédestre 

Séquence 4 - La zone bâtie : écluse, trottoir, arbres d’alignement, haies

Séquence 5 – Entrée Sud : arbres d’alignement, haies, sentier pédestre 
Les travaux débuteront 3 mois après l’A.A.P.C qui sera publié dés réception de l’arrêté préfectoral ou la possibilité règlementaire de lancer les travaux. Estimation de la commune à octobre 2010. 
Durée : 1 ans, compte tenu de la synergie avec l’effacement des réseaux.
Phase 2
Séquence 2 - Courbes et talus : trottoir, traitement du talus, carrefour VC 212
Séquence 3 – Les abords du pont : placette, trottoirs, embellissement des bassins, mise en valeur du lavoir….

La phase 2 sera réalisée en 2011 en fonction de votre décision d’octroi de la D.G.E 2011.
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